
 

 

Paris, le 15 avril 2026 

 

 

Le garde des Sceaux, ministre de la Justice 

A 

Pour attribution 

Mesdames et Messieurs les procureurs généraux près les cours d’appel  

Monsieur le procureur de la République près le tribunal supérieur d’appel  

Mesdames et Messieurs les procureurs de la République près les tribunaux judiciaires  

 

Pour information 

Mesdames et Messieurs les premiers présidents des cours d’appel  

Monsieur le président du tribunal supérieur d’appel  

Mesdames et Messieurs les présidents des tribunaux judiciaires  

N° NOR : JUSD2609700C 

N° CIRCULAIRE : CRIM 2026-11/G1-08/04/2026 

N/REF : 2025-00078 

Titre : Circulaire relative au statut de collaborateur de justice et à la protection des personnes 

mentionnées aux articles 706-62-2 et 706-63-1 du code de procédure pénale  

Pièce jointes :  

- Circulaire technique de présentation du dispositif relatif au statut de collaborateur de 

justice et à la protection des personnes mentionnées aux articles 706-62-2 et 706-63-1 

du code de procédure pénale ; 

- Tableau récapitulatif des infractions donnant lieu à exemption/réduction de peine ; 

- Note de présentation de la Commission nationale de réinsertion et de protection ; 

 

Face à des organisations criminelles à la puissance financière exponentielle et aux méthodes 

ancrées dans la clandestinité, la réponse de l’autorité judiciaire doit évoluer et s’inscrire dans 

une approche pro-active, dans l’objectif de démanteler de manière pérenne les groupes 

criminels.  

A ce titre, les sources humaines constituent plus que jamais un levier majeur permettant de 

contrer les techniques de dissimulation et de sécurisation des échanges déployées par ces 

organisations.  

S’inspirant de certains de nos voisins européens, qui ont fait des repentis le fer de lance de la 

lutte contre les organisations mafieuses, la loi n° 2025-532 du 13 juin 2025 visant à sortir la 

France du piège du narcotrafic offre un statut rénové du dispositif des collaborateurs de justice 

existant depuis 2014, mais trop peu mobilisé.  

Elle élargit le dispositif de réduction de peines aux infractions de meurtre, de trafic d’armes et 

d’association de malfaiteurs, prévoit des réductions de peines plus attractives et harmonise  




